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M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, 
Mme Guetté, Mme Hamdane, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 

M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
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----------

ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 12, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
L’article L. 143-2 du code rural et de la pêche maritime est complété par un 10° ainsi rédigé :

« 10° De favoriser, au sein des aires d’alimentation de captages, la conversion, le maintien ou 
l’installation d’exploitations en agriculture biologique au sens de l’article L. 641-13 du code rural et 
de la pêche maritime. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député·es du groupe parlementaire de la France insoumise souhaitent venir 
en soutien à l'amendement déposé par le député Raux en commission des affaires économiques.
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La qualité de l’eau dépend directement des pratiques agricoles mises en œuvre sur les parcelles 
situées dans l’aire d’alimentation du captage. Or la rédaction actuelle du texte ne prévoit aucune 
orientation en matière de politique foncière dans ces zones sensibles, alors même que les 
changements de propriétaires ou d’exploitants constituent des moments décisifs pour orienter 
durablement les systèmes de production vers des pratiques compatibles avec la protection de la 
ressource en eau.

Les sociétés d’aménagement foncier et d’établissement rural (SAFER) sont des acteurs centraux de 
la régulation du foncier agricole. Leurs missions légales, telles que définies à l’article L. 141-1 du 
code rural et de la pêche maritime, incluent explicitement le soutien à l’agriculture biologique parmi 
les systèmes de production conciliant performances économique, sociale et environnementale.

Le présent amendement vise ainsi à compléter les finalités du droit de préemption des SAFER afin 
de favoriser, dans les aires d’alimentation de captages, la conversion, le maintien ou l’installation 
d’exploitations en agriculture biologique.

Il s’agit d’assurer une cohérence entre les politiques agricoles et les politiques de protection de l’eau 
potable, en mobilisant un outil existant et opérationnel.

Cet amendement a été travaillé avec l’association La Maison de la Bio.


